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Le Parlement européen a adopté une résolution législative sur la position du Conseil en première lecture
en vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil relative à la prévention de
l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme,
modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission.

Le Parlement européen a approuvé la position du Conseil en première lecture sans y apporter d’
amendements.

La directive proposée vise à actualiser et améliorer la troisième directive anti-blanchiment existante de
l'UE, dans le but de renforcer encore les défenses de l'UE contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme et d'assurer la solidité, l'intégrité et la stabilité du système financier.
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